
  

Modification du Balisage de la plage 
de la Cible à Saint Martin de Ré



  

Caractéristiques des zones
La Commune de Saint Martin de Ré a souhaité 
modifier les Balisages de la plage de la Cible en 
fonction de la réalité sur site et des risques liés 
aux parcs ostréicoles afin d’éviter tous accidents, 
le chenal traversier actuel étant trop court, mais 
aussi de prendre en compte le projet de ZMEL en 
cours d’élaboration.

Arrêtés en vigueur :
- Arrêté PREMAR N°2012/121, Réglementant la 
navigation  et les activités nautiques dans les 
eaux maritimes baignant la plage de la Cible sur 
la commune de Saint Martin de Ré



  

Arrêté PREMAR N°2012/121



  

La Commune de Saint Martin de Ré plage de la Cible.

Le Balisage existant ne correspond pas à 
l’arrêté PREMAR.
le chenal traversier envoi les navires face 
aux parcs ostréicoles

Plan Arrêté PREMAR
le chenal de la plage de la Cible envoi les 
navires face aux parcs ostréicoles



  

Proposition de Balisage de la plage de la Cible.

Modification du chenal traversier en 
prenant en compte le projet de ZMEL

Création d’une Zone d’exclusion pour les 
navires à moteur et les navires 
immatriculés, modification de la zone de 
baignade
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modifier le balisage de 
la zone de baignade et 
de la zone d’exclusion.

Zone de baignade
Maximale à marée 
haute

Zone d’exclusion 
pour les navires à 
moteur et les 
navires 
immatriculés

Muret existant sur 
l’estran 

Proposition de Balisage de la plage de la Cible.
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